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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Successions et liberalites
Question écrite n° 66213

Texte de la question

M Andre Thien Ah Koon attire l'attention de M le ministre du budget sur le plafond de deduction des frais
funeraires lors du reglement d'une succession. En effet, ce plafond, fixe a 3 000 francs aux termes des
dispositions de l'article 775 du code general des impots, resulte de l'article 58 de la loi du 28 decembre 1959. Or,
n'ayant plus ete reevalue depuis lors, cette somme n'a plus de rapport reel avec les couts de funerailles
pratiques aujourd'hui. Il lui demande, en consequence, de bien vouloir lui preciser si une reevaluation du forfait
funeraire est envisagee.

Texte de la réponse

Reponse. - A compter du 1er janvier 1992, l'abattement sur la part du conjoint survivant a ete porte de 275 000
francs a 330 000 francs et celui applicable en ligne directe de 275 000 francs a 300 000 francs. En outre,
l'abattement de 300 000 francs en faveur des handicapes est desormais cumulable avec ces abattements et
avec l'abattement de 100 000 francs prevu en faveur de certains collateraux privilegies. Le cout budgetaire de
ces relevements s'eleve a 750 MF en annee pleine. Des lors, la mesure suggeree par l'honorable parlementaire,
dont le cout est potentiellement important, ne peut etre retenue, compte tenu des imperatifs budgetaires.
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